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Fiche financière 

(art. 79 de la loi du 8 juin 1999 sur le Budget, la Comptabilité et la Trésorerie de l’État) 

 

Le présent règlement grand-ducal est en lien direct avec le projet de loi portant modification : 1° de la 
loi modifiée du 4 décembre 1967 concernant l’impôt sur le revenu ; 2° de la loi du 23 décembre 2005 
concernant le budget des recettes et des dépenses de l’Etat pour l’exercice 2006 ; 3° de la loi modifiée 
du 17 octobre 2010 fixant les droits d’accise et les taxes assimilées sur les produits énergétiques, 
l’électricité, les produits de tabacs manufacturés, l’alcool et les boissons alcooliques. 

Les répercussions budgétaires en lien avec la hausse du taux d’amortissement applicable aux dépenses 
d’investissement effectuées dans le cadre d’une rénovation énergétique durable salarié sont décrites 
dans la fiche financière du projet de loi. 

 


